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VOUS AVEZ BESOIN DE DECLARER UN SINISTRE ASSURANCE 

 

Merci de déclarer votre sinistre sur le site dédié : 

voyageursdumonde.assurinco.com 

 

 

SERVICE ASSURANCE 

ASSURINCO ASSURANCE VOYAGES 

 

122 quai de Tounis 

31000 Toulouse 

Site internet de déclaration et consultation de sinistre : 

voyageursdumonde.assurinco.com 

E-mail : gestionassurance@assurinco.com 
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1 LE TABLEAU DE LA GARANTIE 
 

 Montants maximum TTC Franchises 

MAINTIEN DES PRIX   
Surcharge carburant 150  

5  
25 personne 

Hausse des taxes et autres redevances 

portuaires et aéroportuaires 

150  

5  

25 personne 

Variation du cours de la devise Seuil  

personne 

25 personne 

 

2 DESCRIPTION DE LA GARANTIE 
 

 Expiration des garanties 

Le jour de la souscription du présent contrat et plus de 

20 jours avant le départ 

Le jour du règlement du solde du prix du voyage, sans 

que cette date soit inférieure à 20 jours avant le départ 

 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 

En cas de révision du prix de votre voyage survenant entre la date de réservation et du règlement 

re en règlement du solde du prix de 

avant le départ, nous garantissons, dans les limites indiquées au tableau des montants de garanties, le remboursement des coûts 

supplémentaires  voyage lié à la hausse du carburant, et/ou de la 

variation du coût des taxes et autres redevances portuaires et aéroportuaires, ou/et de la variation du coût des devises. 

Notre garantie intervient uniquement en cas de : 

 

• Surcharge carburant : variation du coût du titre de transport, lié à la hausse du coût du carburant (indice JET CIF 

NWE ou indice WTI), survenant entre la date de réservation et règlement  et la date du règlement 

 que cette date soit inférieure à 20 jours avant le départ. 

 

• Variation du coût des taxes et autres redevances portuaires et aéroportuaires survenant entre la date de réservation 

 

soit inférieure à 20 jours avant le départ. 

 

• Variation du cours des devises : cours de la devise ayant servi au calcul du prix du voyage, à condition que le taux 

 

 

sans que cette date soit inférieure à 20 jours avant le départ. 

 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

GARANTIES », nous ne pouvons intervenir dans les circonstances suivantes : 

− ion 

initiale, 

− 

 

−  

− ute autre raison que la surcharge carburant, 

− la variation du coût des taxes, la variation du cours des devises, 

−  

− un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, 

− un incident nucléaire, une guerre civile ou étrangère, un attentat, une émeute ou une grève. 

− un acte de négligence de votre part.  

 

COMMENT DÉCLARER UN SINISTRE ? 

Vous devez effectuer votre déclaration de sinistre sur le site internet : voyageursdumonde.assurinco.com 
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La déclaration de sinistre doit parvenir à ASSURINCO dans les 5 jours ouvrés sauf cas fortuit ou de force 

 

 

Pour les dossiers Forfaits : 

− le numéro du contrat souscrit, 

−  

−  

− la photocopie de la lettre recommandée ou de la facture lui notifiant la révision du prix du voyage, 

− la facture acquittée du voyage. 

 

Pour les titres de transport : 

− le numéro du contrat souscrit, 

−  

− ix du voyage 

 

 

3 DISPOSITIONS COMMUNES À TOUTES LES GARANTIES 
 

3.1 LES EXCLUSIONS 

QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GÉNÉRALES APPLICABLES  

Nous ne pouvons intervenir lorsque votre demandes de garanties ou de prestations est la conséquence de dommages résultant de : 

− les 

avec nous, ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation, 

− les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties, 

− adhérent et ceux résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à 

une rixe, sauf en cas de légitime défense, 

− le montant des condamnations et leurs conséquences, 

− usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement, 

−  

− les frais de douane, 

− la participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un classement national ou 

international qui 

compétitions, 

− la pratique, à titre professionnel, de tout sport, 

− vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de 

tout engin de locomotion terrestre, nautique ou aérien, 

− les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs, 

− les frais engagés après l  

−  

locales, 

− les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique, 

−  

−  

− -1 du Code des 

assurances, 

− le suicide et la tentative de suicide, 

− les épidémies et pandémies, pollutions, catastrophes naturelles, 

− la  

− 

radioactivité. 

 

3.2 LES CLAUSES LÉGALES 

La mention « toutes causes » concerne exclusivement la garantie Annulation. 

-ci comporte des droits et obligations réciproques. Il est régi par le Code des assurances français. 

Ces droits et obligations sont exposés dans les pages qui suivent. 
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ésion 

est facultative. 

 

RENONCIATION -1 

-10 du Code des assurances. 

uveau contrat. 

 compter de 

sa conclusion, sans frais ni pénalités, si toutes les conditions suivantes sont remplies : 

− vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles, 

−  

−  

− le contrat auquel vous souhait  

−  

Dans cette situation, vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par lettre ou tout autre support durable adress

du nouveau c

enonciation. 

 

 conditions ci-dessus, vérifiez les modalités 

de renonciation prévues dans votre contrat. 

 

Informations complémentaires : 

Le courrier de renonciation dont un modèle vous est proposé ci-  ce droit doit être adressé par lettre ou 

tout autre support durable à Assurinco - 122bis, quai de Tounis - 31000 Toulouse : 

« Je soussigné M__________ demeurant __________ renonce à mon contrat N° ______souscrit auprès de Mutuaide conformément à 

-10 du Code des Assurances  mettant en 

jeu une garantie du contrat. » 

 

Conséquences de la renonciation : 

-dessus entraîne la résiliation du contrat à compter de la date 

garantie du 

contrat, vous ne pouvez plus exercer ce droit de renonciation. 

dant 

laquelle le risque a couru, cette période étant calculée  

renonciation 

 eu connaissance est intervenu pendant le délai de 

renonciation. 

 

QUELLE EST LA COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE DU CONTRAT ? 

 

 

QUELLE EST LA DURÉE DES GARANTIES ? 

 

La garantie «MAINTIEN DES PRIX » prend effet à la date de souscription au présent contrat et expire 20 jours avant le départ en voyage 

 

 

COMMENT EST CALCULÉE VOTRE INDEMNITÉ ? 

e amiable, sous réserve de nos droits 

respectifs. 

 opèrent en 

commun et à la majorité des voix. 

 

par le Président du Tribunal de Grande Instance en France, statuant en référé. Chacun des co-contractants prend à sa charge les frais 

et honoraires de son expert, et le cas échéant, la moitié de ceux du troisième. 

 

DANS QUEL DÉLAI SEREZ-VOUS INDEMNISÉ ? 

 la décision 

judiciaire exécutoire. 
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DÉCLARATION DE VOS AUTRES ASSURANCES 

ous devez 

nous en informer immédiatement et nous indiquer les sommes assurées. 

En cas de si

jouent dans les limites de leurs garanties. 

Attention : Si plusieurs assurances contre un même risque sont souscrites de façon frauduleuse ou dolosive, la nullité des contrats peut 

être prononcée et des dommages et intérêts peuvent être demandés (Article L 121-3 du Code des assurances, 1er alinéa). 

 

QUELLES SONT LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION INTENTIONNELLE DE VOTRE PART AU MOMENT 

DU SINISTRE ? 

istre 

entraînera la perte de tout droit à prestation ou indemnité pour ce sinistre. 

 

QUELLES SONT LES MOD  

1/ 

ASSURINCO en écrivant à gestionassurance@assurinco.com pour la garantie Assurance listée ci-dessous : 

− Maintien des prix 

 

Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier à : 

MUTUAIDE 

Service Assurance 

126 rue de la Piazza - CS20010 

93196 Noisy le Grand Cedex 

 

réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans les 2 mois au plus. 

 

 

 

TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 

 

AUTO  

 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 

 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 à la règlementation relative à la 

protection des données personnelles en vigueur et que par ailleurs : 

issions, -8 

du Code des Assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances), 

- Le traitement des données personnelles est nécessaire  et de ses garanties, à la gestion des 

 dispositions légales, réglementaires ou administratives en vigueur. 

- Les données collectées et traitées sont co  

données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les dispositions relatives à la prescription. 

- Les destinataires des données le concernant sont, dans la limite de leurs attributions, les services de 

 ses délégataires, mandataires, partenaires, sous-traitants, 

 leurs missions. 

 personnes intervenant au contrat 

 curateurs, tuteurs, enquêteurs. 

 personnes habilitées au titre de 

Tiers Autorisés (juridictions, arbitres, médiateurs, ministères concernés, autorités de tutelle et de contrôle et tous organismes publics 

 services en charge du contrôle tels les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que services en 

charge du contrôle interne). 

- ons légales issues principalement du code monétaire et financier 

en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et  un 

traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir à l  des avoirs. 
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ontrat 

ou de la cessation de la relation. 

- Ses donnée t 

conduire, le cas échéant, à une inscription sur une liste de personnes présentant un risque de fraude. 

Cette inscription pouvant 

 

Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au contrat) peuvent être 

traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des entités du Groupe Assureur dans le cadre de la lutte contre la fraude. 

Ces données peuvent également être destinées au personnel habilité des organismes directement concernés par une fraude (autres 

istériels ; 

organismes tiers autorisés par une disposition légale et, le cas échéan  

 

 

Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées passé le délai de 5 ans à 

 

- ures de 

sûreté soit au moment de la souscription du contrat, soit en cours de son exécution ou dans le cadre de la gestion de contentieux. 

- dont 

 

- Les données personnelles le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou prestat

 

- nées traitées. 

Il dispose également du droit de dema

de ces données. 

générales ou 

 

Ces dr  

 

ou 

 MUTUAIDE ASSISTANCE  126 

rue de la Piazza - CS20010 - 93196 Noisy le Grand Cedex 

 il a la 

possibilité de saisir la CNIL (Commission Nationale  

 

SUBROGATION 

-12 du Code des assurances

 contre les tiers responsables du sinistre. 

 

 

 ion. 

 

 TÉLÉPHONIQUE 

 gratuitement vous inscrire sur une liste 

téléphonique. 

Toutefois, le démarchage téléphonique pour vous proposer de nouvelles offres reste autorisé à tous les professionnels avec lesquels vous 

avez au moins un contrat en cours. 

oute personne physique 

le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale. 

 

 

-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans à 

 porté à dix ans pour les garanties décès, les actions des adhérents étant 

prescrites au plus tard trente ans à compter de cet événement. 

Toutefois, ce délai ne court : 
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− en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où 

connaissance, 

−  ignoré jusque-là. 

adhérent  prescription ne court que du jour où ce 

adhérent ou a été indemnisé par ce dernier. 

-2 du Code des assurances, par une des causes ordinaires 

 

− la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code civil), 

−  

 est portée devant une juridiction incompéte  est annulé par 

 

  demande est définitivement 

rejetée (article 2243 du Code civil) ;  

 

 

Il est rappelé que : 

 des débiteurs solidaires par une demande en justice ou par un acte 

par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les autres, même contre leurs 

héritiers. 

 

 n est divisible. Cette 

interpellation ou cette reconnaissance  dont cet 

héritier est tenu. 

 codébiteurs, il faut 

débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (article 2245 du Code civil). 

ion contre la caution (article 2246 du 

Code civil). 

Le délai de prescription peut être interrompu également par : 

− , 

− hérent 

 

sinistre). 

 

TRIBUNAUX COMPÉTENTS - LOI APPLICABLE 

Les relations précontractuelles et contractuelles sont régies par la loi française et principalement le Code des assurances. 

Toute action judiciaire relative au présent contrat sera de la seule compétence des tribunaux français. 

Toutefois si vous êtes domicilié dans la Principauté de Monaco, les tribunaux monégasques seront compétents en cas de litige entre 

vous et nous. 

 

SANCTIONS EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION 

Toute fausse déclaration intentionnelle, omission ou déclaration inexacte du risque ou des circonstances nouvelles qui ont pour 

 -dessous, prévues par le 

Code des assurances. 

Si elle est intentionnelle, vous vous exposez à la nullité de votre contrat (article L 113-8 du Code des assurances). Dans ce cas, nous 

conservons les cotisations que vous avez payées. 

De plus, nous avons le droit, à titre de dédommagement, de vous réclamer le paiement de 

principale du contrat. Vous devez également nous rembour

contrat. 

-9 du Code des assurances) vous vous exposez à : 

− une augmentation de votre cotisation ou la résiliation de votre contrat lor  avant tout sinistre. 

−  

 été conforme à la réalité. 

 

LANGUE UTILISÉE 

La langue utilisée dans le cadre des relations précontractuelles et contractuelles est la langue française. 

 

QUELLES SONT LES LIMITES APPLICABLES EN CAS DE FORCE MAJEURE ? 
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Nous ne pouvons être tenus pour responsables des  

majeure ou des événements suivant : guerres civiles ou étrangères, instabilité politique notoire, mouvements populaires, émeutes, actes 

de terrorisme, représailles, restriction à la libre circulation des personnes et des biens, grèves, explosions, catastrophes naturelles, 

désintégration du noyau atomique, ni des  

 

LUTTE ANTI BLANCHIMENT 

Les contrôles que nous s  

du terrorisme, notamment sur les mouvements de capitaux transfrontaliers, peuvent nous conduire à tout moment à vous demander des 

explications o  à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 

1978 modifiée par la loi du 6 août  vous 

 des Libertés (CNIL). 

 

3.3 LES DÉFINITIONS 

Aléa - Événement non intentionnel, imprévisible, irrésistible et extérieur. 

Adhérents - Les personnes dûment assurées au titre du présent contrat ci-après désignées par le terme 

dispositions légales relatives à la prescription, il convient de faire référence Code des assurances 

 

Assureur / Assisteur 

MUTUAIDE, ci-après désigné par le terme «Nous», dont le siège social se situe à : 126, rue de la Piazza - CS 20010  93196 Noisy 

le Grand CEDEX  Entreprise régie par le Code des assurances - Soumise au contrôle de l

Contrôle Prudentiel de Résolution  4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09  383 974 086 RCS Bobigny  TVA FR 

31 383 974 086. 

Accident corporel grave -  extérieure non intentionnelle de 

la part de la victime constatée par une autorité médicale compétente 

médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle.  

Agence de voyages - Agence ayant vendu les prestations du voyage garanti. 

Assistance aux personnes -  mises en  en cas de maladie, 

 garanti. 

Attentat/Actes de terrorisme - On entend par attentat, tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale, intervenu 

contre des personnes et/ou des biens, dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler graveme  

Cet « attentat » devra être recensé par le ministère des Affaires étrangères français ou le ministère de 

ont lieu le même jour, dans le même pays, et si les autorités le considèrent comme une seule et même action coordonnée, cet évènement 

sera considéré comme étant un seul et même évènement. 

Bagages -  que vous portez. 

Catastrophes naturelles -  

tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation ou un cataclysme naturel, ayant eu pour cause 

 reconnu comme tel par les pouvoirs publics. 

Code des assurances -  

Déchéance - Perte du droit à la Garantie pour le sinistre en cause. 

Documents officiels -  autorité administrative publique de 

 

Domicile - On entend par domicile votre lieu de résidence principale et habituelle. 

DOM-ROM, COM et collectivités sui generis - Guadeloupe, Martinique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint Pierre 

et Miquelon, Wallis et Futuna, Mayotte, Saint-Martin, Saint Barthelemy, Nouvelle Calédonie. 

Durée du vol garantie -  maximum. 

Durée du séjour garanti -  voyages avec un maximum de 120 

jours. 

Entreprise de transport - On entend par entreprise de transport, toute société dûment agréée par les autorités publiques pour le 

transport de passagers. 

Épidémie -  région donnée. 

Europe - Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, 

Espagne, Estonie, Finlande, France métropolitaine, Gibraltar, Hongrie, Grèce, Irlande, Italie et Iles, Liechtenstein, Lettonie, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Principauté de Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, 

République Tchèque, Saint-Marin, Suède et Suisse. 

Frais médicaux -  médicalement, nécessaires au 

 

France - On entend par France : la France continentale et la Corse, y compris les DOM-ROM, COM et collectivités sui generis. 
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Franchise -  

Gestionnaire sinistre assurances -  

ASSURINCO 

122 bis, quai de Tounis - BP 90932 - 31009 TOULOUSE Cedex 

Tél. 05 32 09 21 81 / Fax : 05 61 12 23 08 - Mail : gestionassurance@assurinco.com 

Gestionnaire sinistre assistance -  

MUTUAIDE 

126 rue de la Piazza - CS20010 - 93196 Noisy le Grand Cedex 

Grève -  

 

Guerre civile -  même pays, ainsi que toute 

 la loi martiale ou fermeture des frontières commandées 

par les autorités locales. 

Guerre étrangère -  à un autre État, ainsi que toute 

invasion ou état de siège. 

 -  

-  

-  

-  

Hospitalisation - Séjour de plus de 48 heures consécutives dans un établissement hospitalier public ou privé, pour une intervention 

-à-dire non programmée et ne pouvant être reportée. 

Maladie - Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente, nécessitant des soins 

médicaux et la cessation absolue de toute activité professionnelle ou autre. 

Maladie grave - Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance 

médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre. 

Membre de la famille - Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne qui vous est liée par un Pacs, vos ascendants ou descendants 

ou ceux de votre conjoint, vos beaux-pères, belles-

de vos ascendants directs, beaux-frères, belles- -filles, ou ceux de votre conjoint. Ils doivent être domiciliés dans 

le même pays que vous sauf stipulation contractuelle contraire. 

Nous organisons - Nous accomplissons les démarches nécessaires pour vous donner accès à la prestation. 

Nous prenons en charge - Nous finançons la prestation. 

Nullité - Toutes fraudes, falsif

à la convention, entraînent la nullité de nos engagements et la déchéance des droits prévus à ladite convention. 

Objets personnels - Appareil photos, caméscope, PDA, console de jeux portable, lecteur multimédia, ordinateur portable. Seuls seront 

 

Objets précieux - Perles, bijoux, montres, fourrures portés, ain

accessoires, fusils de chasse, matériel de pêche, ordinateurs portatifs. 

Pandémie - Epidémie qui se développe sur un vaste territoire, en dépassant les frontières et qualifiée de pandémi

 

Pollution - ésentes naturellement 

dans le milieu. 

Prescription -  

Quarantaine - Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie grave, décidé par une autorité compétente 

 

 - tialement 

prévue. 

 initialement prévue pour le vol annulé. 

Sinistre -  

Souscripteur -  

Subrogation -  personne (notamment : substitution 

pteur aux fins de poursuites contre la partie adverse). 

Tiers - Toute personne autre que vous responsable du dommage. 

consécutif causé par un autre adhérent (les adhérents sont considérés comme tiers entre eux). 

Usure (vétusté) - 

de 1 % par mois dans la limite de 80 % du 
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Vol Garanti -  Toutefois, si ce vol est annulé plus de 24 heures 

 

 

6497 (Maintien des prix) souscrit par VOYAGEURS DU MONDE, 

dont le siège social est à Paris (75002) 55 rue Sainte Anne, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris en 

la Piazza, CS 20010  93196  Entreprise régie par le Code des 

 4 Place de Budapest CS 92459, 75436 Paris 

Cedex 09  e du Cabinet Chaubet 

Courtage), immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 385 154 620, dont le siège social est à 

 894. 

Assurinco Voyages  Janvier 2022 


